
En attendant la distribution du rapport final du Conseil du commerce et*

du développement sur sa dixseptième réunion directive (à paraître sous la
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Les autres mesures adoptées par le Conseil à sa dixseptième réunion1

directive sont indiquées dans le chapitre II plus loin.

Pour l'ordre du jour de la dixseptième réunion directive, voir l'annexe2

I plus loin.

I.  DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT
A SA DIXSEPTIEME REUNION DIRECTIVE  1 2

Décision 449 (EX17) : Politique de publication de la CNUCED

Le Conseil du commerce et du développement, tenant compte des activités
en cours au secrétariat en vue de rationaliser la politique de publication de
la CNUCED, des différents rapports qui lui ont été soumis et de la
constitution d'un Comité des publications au sein du secrétariat, décide ce
qui suit :

1. Les efforts déployés par le secrétariat sont vivement appréciés; le
Conseil prend également note de la satisfaction du Groupe de travail quant aux
mécanismes mis en place au secrétariat pour garantir une supervision et une
amélioration systématiques des activités de la CNUCED en matière de
publications;

2. Les Etats membres sont invités à prendre une part active à un examen
transparent de la politique de publication de la CNUCED, dans le cadre de
consultations avec le secrétariat, de façon à veiller à ce que les
publications répondent à leurs besoins ainsi qu'aux priorités assignées à
la CNUCED;

3. Le Secrétaire général de la CNUCED est invité à s'entretenir avec les
Etats membres de la politique de publication de la CNUCED à une étape
appropriée du processus de planification et d'examen, selon les modalités
suivantes :

a) Au début de chaque année, le Groupe de travail tiendra une réunion
informelle avec les directeurs de programme de la CNUCED pour
examiner la liste des publications prévues pour l'année; en même
temps, il examinera un rapport du Secrétaire général sur la mise
en oeuvre de la politique de publication de la CNUCED et fera
rapport au Conseil du commerce et du développement; les deux
réunions cumulées auront une durée maximale de deux jours;

b) A l'automne de la première année de chaque exercice biennal, le
Secrétaire général de la CNUCED tiendra une réunion informelle
avec les membres du Groupe de travail pour examiner un projet de
liste des publications proposées pour l'exercice biennal suivant;

c) Le Groupe de travail examinera le projet de programme de travail
au début de l'année suivante, y compris le projet de liste de
publications proposées, après quoi le Secrétaire général de
la CNUCED finalisera ces propositions budgétaires adressées au
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Secrétaire général de l'ONU; le Groupe de travail examinera le
projet de budgetprogramme au moment où il est soumis à
l'Assemblée générale et fera rapport au Conseil du commerce et du
développement, lequel, à son tour, entérinera les recommandations
devant être transmises aux organes d'examen de l'Assemblée
générale;

d) Le Groupe de travail examinera également les résultats d'une
enquête sur les publications parues au cours de l'année
précédente, ainsi que les résultats de toute enquête approfondie
auprès des lecteurs de certaines publications qui aura été
réalisée; des enquêtes auprès des lecteurs devraient être
effectuées chaque année; à la lumière de l'expérience récente, le
secrétariat devrait s'efforcer d'améliorer la conception, la
méthodologie et le champ des enquêtes auprès des lecteurs, de
façon que cellesci jouent pleinement leur rôle essentiel;

e) Tous les Etats membres sont invités à répondre aussi complètement
que possible aux enquêtes auprès des lecteurs.

893ème séance plénière
8 mai 1998

Décision 450 (EX17) : Fonds d'affectation spéciale pour une plus
grande participation d'experts des pays en  
développement aux réunions de la CNUCED

Le Conseil du commerce et du développement, ayant été saisi d'un rapport
intérimaire sur le point 3 de son ordre du jour, relatif au Fonds
d'affectation spéciale pour une plus grande participation d'experts des pays
en développement aux réunions de la CNUCED, conformément à la décision qu'il
avait prise à sa quarantequatrième session, décide ce qui suit :

a) Des consultations informelles se tiendront sous l'autorité du
Président du Conseil sur les modalités de fonctionnement du Fonds
d'affectation spéciale pour une plus grande participation
d'experts des pays en développement aux réunions de la CNUCED,
conformément au paragraphe 114 d'"Un partenariat pour la
croissance et le développement", en vue de permettre au Secrétaire
général de la CNUCED de modifier les modalités de fonctionnement
du Fonds pour y prévoir notamment deux comptes, l'un pour des
contributions affectées, l'autre pour des contributions non
affectées;

b) Le Président du Conseil du commerce et du développement est prié
d'achever ses consultations informelles d'ici au 3 juillet 1998 de
façon que le Conseil du commerce et du développement puisse
avaliser à sa dixhuitième réunion directive, le 10 juillet 1998,
ces modalités de fonctionnement.

893ème séance plénière
8 mai 1998
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II.  AUTRES DECISIONS DU CONSEIL

Rapport du Groupe de travail du plan à moyen terme et du
budgetprogramme sur sa trente et unième session :

Décision 447 (EX16) du Conseil sur la politique de publication
de la CNUCED; et décision 448 (EX16) du Conseil sur

les économies résultant de l'amélioration de l'efficacité globale

(Point 2 de l'ordre du jour)

1. Le Conseil a noté que les membres du Groupe de travail avaient demandé
au Président du Conseil du commerce et du développement d'engager des
consultations informelles sur la définition de principes directeurs et de
modalités concernant la répartition des fonds pour le financement de la
participation d'experts, que le Conseil adopterait à sa dixhuitième réunion
directive, le 10 juillet 1998. Le Secrétaire général de la CNUCED serait
associé à ces consultations informelles, qui devraient être achevées avant
le 3 juillet 1998.

Questions diverses

(Point 5 de l'ordre du jour)

2. Le Conseil a approuvé le projet d'ordre du jour provisoire de sa
dixhuitième réunion directive. (Pour le texte de l'ordre du jour provisoire,
voir l'annexe II plus loin.)
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Annexe I

ORDRE DU JOUR DE LA DIXSEPTIEME REUNION DIRECTIVE
DU CONSEIL

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Rapport du Groupe de travail du plan à moyen terme et du
budgetprogramme sur sa trente et unième session : décision 447 (EX16)
du Conseil sur la politique de publication de la CNUCED; et
décision 448 (EX16) du Conseil sur les économies résultant de
l'amélioration de l'efficacité globale

3. Rapport intérimaire du Secrétaire général de la CNUCED sur le Fonds
d'affectation spéciale pour une plus grande participation d'experts des
pays en développement aux réunions de la CNUCED, conformément à la
décision prise par le Conseil du commerce et du développement à sa
quarantequatrième session

4. Questions institutionnelles, questions d'organisation, questions
administratives et questions connexes :

a) Examen du calendrier des réunions

b) Incidences administratives et financières des décisions du Conseil

5. Questions diverses

6. Adoption du rapport du Conseil.
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Annexe II

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA DIXHUITIEME REUNION DIRECTIVE
DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT

10 juillet 1998

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Election du Bureau

3. Examen à miparcours

4. Contribution de la CNUCED au Nouveau Programme des Nations Unies pour le
développement de l'Afrique dans les années 90 : activités de la CNUCED
en faveur de l'Afrique (conclusions concertées 443 (XLIV))

5. Questions institutionnelles, questions d'organisation, questions
administratives et questions connexes :

a) Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins de
l'article 76 du règlement intérieur du Conseil

b) Désignation d'organisations non gouvernementales aux fins de
l'article 77 du règlement intérieur du Conseil

c) Désignation du Président et du Bureau de la quarantecinquième
session du Conseil du commerce et du développement

6. Rapport du Président du Conseil du commerce et du développement sur ses
consultations informelles sur la définition :

a) De principes directeurs et de modalités concernant la répartition
des fonds provenant des économies résultant de l'amélioration de
l'efficacité globale pour le financement de la participation
d'experts;

b) Des modalités de fonctionnement du Fonds d'affectation spéciale
pour une plus grande participation d'experts des pays en
développement aux réunions de la CNUCED

7. Questions diverses

8. Rapport du Conseil sur sa dixhuitième réunion directive.




